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24-DD-0857 

Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
  

MISSION D'ACCOMPAGNEMENT EN MANAGEMENT DE CENTRE-VILLE - MARCHE 

PUBLIC - CONCLUSION 

 
Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ;  
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 5211-9 et 
L. 5211-10 ;  
 
Vu la délibération n° 22-C-0068 du Conseil en date du 29 avril 2022, modifiée par les 
délibérations n° 23-C-0114 du 30 juin 2023, n° 23-C-0361 du 15 décembre 2023 et 
n° 24-C-0055 du 19 avril 2024, portant délégation des attributions du Conseil au 
Président et autorisant leur délégation de signature aux Vice-présidents et 
Conseillers métropolitains délégués ainsi qu'aux membres de la direction générale ;  
 
Vu l'arrêté n° 24-A-0308 du 19 juin 2024, modifié par l'arrêté n° 24-A-0431 du 
2 septembre 2024, portant délégation de fonctions aux membres de l'exécutif ;  
 
Vu l'arrêté n° 24-A-0237 du 14 mai 2024, modifié par l'arrêté n° 24-A-0431 du 
2 septembre 2024, portant délégation de signature des attributions du Conseil, 
déléguées au Président, aux Vice-présidents et Conseillers métropolitains délégués ;  
 
Vu l'arrêté n° 24-A-0331 du 20 juin 2024, modifié par l'arrêté n° 24-A-0431 du 
2 septembre 2024 et n° 24-A-0462 du 13 septembre 2024, portant définition des 
modalités de signature en cas d'absence ou d'empêchement et détermination des 
actes et documents pour lesquels délégation de signature est accordée aux 
membres de la direction générale et aux responsables de services selon les ordres 
de priorité indiqués ; 

 

Considérant que la MEL souhaite être accompagnée dans l’élaboration et surtout la 
mise en œuvre des actions opérationnelles nécessaires à la redynamisation et au 
renforcement des centralités commerciales retenues dans le cadre d’un appel à 
manifestation d’intérêt (AMI) « objectif centralité » lancé auprès des communes de la 
MEL ; 
 
Considérant qu'une procédure d'appel d'offres ouvert a donc été lancée le 25 avril 
2024 en vue de la passation d'un accord-cadre à bons de commande pour la 
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réalisation d'une mission d’accompagnement en management de centre-ville sur le 
territoire de la Métropole Européenne de Lille ; 
 
Considérant que la Commission d'appel d'offres, lors de sa réunion du 04 septembre 
2024 a attribué l'accord-cadre à bons de commande à la SAS Cabinet Albert et 
Associés pour un montant minimum de 100 000 euros HT et un montant maximum 
de 167 000 euros HT par an qui ne relève d'aucun motif d'exclusion de la procédure 
de passation du marché ; 
 
Considérant que la durée du marché est de conclu pour une durée initiale d'un an 
reconductible tacitement pour 2 période(s) annuelle(s) sans que sa durée totale ne 
puisse excéder trois années ; 
 
Considérant qu'il convient de conclure un marché ; 
 

DÉCIDE 
 

Article 1. De conclure un marché pour une mission d’accompagnement en 
management de centre-ville sur le territoire de la Métropole Européenne avec 
la SAS Cabinet Albert et Associés pour un montant minimum de 
100 000 euros HT et un montant maximum de 167 000 euros HT par an ; 

Article 2. D’imputer les dépenses aux crédits inscrits au budget général en 
section fonctionnement ; 

Article 3. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ; 

Article 4. M. le Directeur général des services et M. le Comptable public 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution de la présente 
décision qui sera transmise à M. le Préfet de la Région Hauts de France, 
Préfet du Département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 
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de la Métropole européenne de Lille 

 
VILLENEUVE D'ASCQ - 

RUE DE TICLENI - INSTALLATION D'ANTENNES-RELAIS SUR LE DOMAINE PUBLIC 

METROPOLITAIN - FREE MOBILE - CONVENTION D'OCCUPATION 

 

Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-9 et 

L.5211-10 ; 

 

Vu la délibération n° 22-C-0068 du Conseil en date du 29 avril 2022, modifiée par les 
délibérations n° 23-C-0114 du 30 juin 2023, n° 23-C-0361 du 15 décembre 2023 et 
n° 24-C-0055 du 19 avril 2024, portant délégation des attributions du Conseil au 
Président et autorisant leur délégation de signature aux Vice-présidents et 
Conseillers métropolitains délégués ainsi qu'aux membres de la direction générale ; 
 
Vu l'arrêté n° 24-A-0308 du 19 juin 2024, modifié par l'arrêté n°24-A-0431 du 
2 septembre 2024, portant délégation de fonctions aux membres de l'exécutif ; 
 
Vu l'arrêté n° 24-A-0237 du 14 mai 2024, modifié par l'arrêté n°24-A-0431 du 
2 septembre 2024, portant délégation de signature des attributions du Conseil, 
déléguées au Président, aux Vice-présidents et Conseillers métropolitains délégués ;  
 
Vu l'arrêté n° 24-A-0331 du 20 juin 2024, modifié par les arrêtés n°24-A-0431 du 
2 septembre 2024 et n° 24-A-0462 du 12 septembre 2024, portant définition des 
modalités de signature en cas d'absence ou d'empêchement et détermination des 
actes et documents pour lesquels délégation de signature est accordée aux 
membres de la direction générale et aux responsables de services selon les ordres 
de priorité indiqués ; 

 

Vu l'article L. 2122-1-3-1 du code général de la propriété des personnes publiques 
fondant l'inapplicabilité de l'obligation d'organisation d'une procédure de sélection 
préalable pour les titres d’occupation destinés à l'installation et à l'exploitation d'un 
réseau de communications électroniques ouvert au public ; 
 
Vu la délibération n° 12 C 0311 du Conseil de Communauté du 29 juin 2012 portant 
Plan d'actions de Lille métropole en matière d'ondes électromagnétiques ; 
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Vu la délibération n° 13 C 0588 du Conseil de Communauté du 15 novembre 2013 
portant Plan d'actions de Lille Métropole en matière d'ondes électromagnétiques 
Convention cadre pour l’occupation du patrimoine communautaire pour des 
antennes-relais de téléphonie mobile ; 
 
Vu la convention cadre du 20 février 2014 relative à l’occupation du patrimoine 
métropolitain par des antennes relais de téléphonie mobile ; 
 
Vu l’arrêté communal de non-opposition à la déclaration préalable en date du 
10 août 2022 ; 

 
Considérant que la société de téléphonie mobile Free Mobile envisage la création 
d’un site radioélectrique sur une emprise de 21 m² située sur le parking métropolitain 
C6, à l’angle de l’avenue Paul Langevin et de la rue Ticléni à Villeneuve d’Ascq ; 
 
Considérant que l’emprise concernée a été classée dans le domaine public routier 
par arrêté préfectoral en date du 6 novembre 1981 ; 
 
Considérant qu’il convient d'établir une convention particulière d'occupation 
temporaire, en application de la convention-cadre du 20 février 2014, intégrant les 
prescriptions techniques, entre la métropole européenne de Lille et l'opérateur de 
téléphonie mobile ; 
 
Considérant que cette convention sera conclue à titre personnel pour une durée de 
11 ans à compter de sa notification auprès de l'occupant ; 
 
Considérant que, les équipements de téléphonie mobile étant installés sur un mât 
d’éclairage communal, la convention sera assortie d’une condition suspensive de 
conclusion, dans le délai d’un an suivant sa signature, d’une convention distincte 
entre la Commune et l’Opérateur ; 
 
Considérant que la non-réalisation de cette condition entraînera la caducité de la 
convention d’occupation ; 
 
Considérant que l'implantation d'antennes-relais de la société Free Mobile est 
consentie et acceptée moyennant une redevance d'occupation de 7 314 € pour 
l’année 2024, conformément aux stipulations de la convention-cadre précitée ; 
 
Considérant que la redevance d’occupation fera l’objet d’une actualisation annuelle 
de 2% ;  
 

DÉCIDE 
 

Article 1. D'autoriser la signature de la convention particulière d'occupation 
temporaire annexée à la présente décision qui sera conclue entre la 
Métropole européenne de Lille et l'opérateur Free Mobile pour une durée de 
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11 ans pour l'implantation d'antennes-relais sur une emprise non cadastrée 
constitutive d’une aire de stationnement métropolitaine sise rue Ticléni à 
VILLENEUVE D’ASCQ, figurant sur le plan intégré à ladite convention ; 

Article 2. La convention sera conclue moyennant une redevance 
d'occupation de 7 314 € pour l’année 2024 et réévaluée chaque année par un 
taux de 2% ; 

Article 3. La convention sera caduque et résiliée de plein droit en cas de 
non réalisation de la condition suspensive consistant en la signature d’une 
convention connexe entre la Commune de Villeneuve d’Ascq et l’Opérateur ; 

Article 4. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ; 

Article 5. M. le Directeur général des services et M. le Comptable public 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution de la présente 
décision qui sera transmise à M. le Préfet de la Région Hauts de France, 
Préfet du Département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 

 




























